
TRANCHE EN METRES
TARIF HT à 

l'année
TARIF HT au 

semestre
TARIF HT au 

mois
TARIF HT par 

jour

Moins de 5,99 m 1 320,00 € 660,00 € 111,00 € 3,20 €
de 06,00 m à 07,00 m 1 448,00 € 724,00 € 121,00 € 4,20 €
de 07,01 m à 08,00 m 1 544,00 € 772,00 € 129,00 € 4,20 €
de 08,01 m à 09,00 m 1 638,00 € 820,00 € 136,00 € 4,20 €
de 09,01 m à 10,00 m 1 739,00 € 870,00 € 144,00 € 5,20 €
de 10,01 m à 11,00 m 1 913,00 € 957,00 € 159,00 € 5,20 €
de 11,01 m à 12,00 m 2 068,00 € 1 033,00 € 173,00 € 5,20 €
de 12,01 m à 13,00 m 2 213,00 € 1 107,00 € 184,00 € 6,30 €
de 13,01 m à 14,00 m 2 366,00 € 1 182,00 € 197,00 € 6,30 €
de 14,01 m à 15,00 m 2 516,00 € 1 258,00 € 210,00 € 7,30 €
de 15,01 m à 16,00 m 2 887,00 € 1 443,00 € 241,00 € 8,30 €
de 16,01 m à 17,00 m 3 074,00 € 1 537,00 € 256,00 € 8,30 €
de 17,01 m à 18,00 m 3 496,00 € 1 748,00 € 291,00 € 9,30 €
de 18,01 m à 19,00 m 3 762,00 € 1 881,00 € 314,00 € 10,50 €
de 19,01 m à 20,00 m 4 158,00 € 2 079,00 € 346,00 € 11,20 €
de 20,01 m à 21,00 m 4 675,00 € 2 286,00 € 381,00 € 11,50 €
de 21,01 m à 22,00 m 4 958,00 € 2 480,00 € 413,00 € 13,50 €
de 22,01 m à 23,00 m 5 138,00 € 2 670,00 € 428,00 € 14,60 €
de 23,01 m à 24,00 m 5 736,00 € 2 868,00 € 477,00 € 15,63 €
de 24,01 m à 25,00 m 6 120,00 € 3 061,00 € 510,00 € 16,70 €
de 25,01 m à 26,00 m 6 639,00 € 3 319,00 € 553,00 € 18,80 €
de 26,01 m à 27,00 m 7 112,00 € 3 556,00 € 593,00 € 19,80 €
de 27,01 m à 28,00 m 7 664,00 € 3 833,00 € 638,00 € 20,80 €
de 28,01 m à 29,00 m 8 303,00 € 4 151,00 € 692,00 € 22,90 €
de 29,01 m à 30,00 m 8 701,00 € 4 351,00 € 725,00 € 24,00 €
de 30,01 m à 31,00 m 9 216,00 € 4 608,00 € 767,00 € 25,00 €

1,46 %

1,46 %

Forfait de base 
appliqué aux 

navires de pêche

177,00 €

0,8%

Forfait par jour de stationnement. En cas de mauvais temps, la première journée ne sera pas due.

Pour les navires de pêche d'Arcachon qui ne peuvent accéder à leur port d'attache pour cause de 
mauvais temps et qui, débarquant le produit de leur pêche au port, ne vendent pas à la criée du 
port de St Jean de Luz - Ciboure, il sera appliqué une taxe ad-valorem de la transaction en 
paiement de l'outillage public

Pour les navires de pêche extérieurs faisant escale au port de St Jean de Luz - Ciboure pour 
effectuer des opérations d'entretien et utilisant l'outillage public, il sera appliqué le tarif au mois. 
Tout mois entamé sera dû en totalité.

Redevance de participation à l’entretien des installations portuaires pour les navires débarquant 
dans les ports non soumis à REPP, taxe ad valorem de la transaction concernée

TARIFS OUTILLAGE ET PRESTATIONS DE SERVICE                                                              
POUR LES NAVIRES DE PÊCHE 2026 en HT                                                                                                                                                                                                                                                       

PONTONS ET SERVICES

FORFAIT DE BASE APPLIQUE AUX NAVIRES DE PECHE                                                                           
(titulaire d'une AOT et navires de pêche extérieurs faisant escale                                                                    

au port de Saint-Jean-de-Luz)

Pour les navires de pêche extérieurs commercialisant le produit de leur pêche à la criée du port 
de St Jean de Luz - Ciboure, il est appliqué une taxe ad-valorem de la transaction en paiement de 
l'outillage public 



64,00 €

64,00 €

4,20 €

761,00 €

30,00 €

Location du camion-enrouleur avec chauffeur (personnel de la concession)

Location du camion plateau avec chauffeur (personnel de la concession)

MANUTENTION ET STOCKAGE du matériel de pêche

Remplacement d'une carte d'accès au quai Gral Leclerc à St Jean de Luz (perte, vol, etc...)

PESEE DES ALGUES - Utilisation des pesons

Par campagne et par navire

GESTION DES CARTES D'ACCES

Stockage de matériel dans des locaux gérés par le concessionnaire, en fonction des besoins par 
m² occupé et/ou par palette par mois

TARIFS NAVIRES DE PÊCHE 2026 en HT                                                                                                                                                                                                                                                       




